
Schéma : une Union européenne à géométrie variable, avec un processus d’adhésion différencié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

UNION EUROPENNE. 

Bulgarie, Roumanie, Croatie, 

Royaume Uni. 

ESPACE SCHENGEN. 

Danemark, Hongrie,  

Pologne,  

République Tchèque,  

Suède. 

ZONE EURO. 

Chypre, 

Irlande. 

Allemagne, 

Autriche, Belgique, 

Espagne, Estonie, 

Finlande, France, 

Grèce, Italie, 

Lettonie, Lituanie, 

Luxembourg, 

Malte, Pays Bas, 

Portugal, Slovénie, 

Slovaquie. 

Islande, 

Liechtenstein,  

Norvège, 

Suisse. 

Monténégro, Serbie, Turquie. 

Albanie, ARYM. 

Bosnie – Herzégovine. 



 

I. Les trois périmètres juridiques européens. 
 

L’union européenne. 

 

  L’espace Schengen. 

 

   

La zone Euro. 

 

II. La situation des Etats membres de l’Union européenne. 

 
Les pays n’appliquant pas les accords de Schengen et ayant conservé leurs monnaies nationales. 

 

  Les pays appliquant les accords de Schengen, mais ayant conservé leurs monnaies nationales. 

 

  Les pays appliquant les accords de Schengen et ayant adopté l’Euro. 

 

 

III. Les cas particuliers et les évolutions. 

 
Les pays hors du cadre communautaire, mais appliquant les accords de Schengen. 

 

 vvv         Etat engagé dans un processus de sortie de l’Union européenne : le Royaume – Uni, suite au Brexit, en 2016. 

 

  Les Etats candidats ayant entamés des négociations d’adhésion. 

 

Les Etats déclarés candidats par la commission. (ARYM correspondant à un acronyme étatique et signifiant Ancienne République Yougoslave de 

Macédoine). 

 

  Un candidat déclaré. 

 

 

 

 

 



 

 

 


